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1 - Introduction 

Lotisseur 
VENDEE LOGEMENT esh – 6 Rue du Maréchal Foch, 85000 LA 

ROCHE SUR YON 

 
Nature du projet Projet de vente d’un terrain à bâtir dans le cadre de la Loi ELAN 

Adresse du projet 

(annexe 1) 
Lot 6 – « Le Clos de Bellevue », 85540 SAINT BENOIST SUR MER 

Remarque : Le terrain est destiné à recevoir une construction de type maison individuelle. A ce jour, une zone 

d’implantation pour la construction est envisagée mais les caractéristiques de la construction ne sont pas connues. 

2 - Mission géotechnique 

Mission Géotechnique G1PGC (Norme NF P 94 500) 

 
Investigations réalisées du 

16/11/2020 (Implantation – 

Annexe 2) 

1 sondage à la tarière hélicoïdale ø 63 mm (S15 – Annexe 3) 

1 sondage au pénétromètre dynamique lourd (PD8 – Annexe 4)  

3 - Contexte général / Facteurs environnementaux  

La carte IGN et la carte géologique sont présentées en annexe 1. 

Altitude Environ 4 m NGF 

Pente 
Intensité Orientation 

Environ 4 % Sud-ouest 

Contexte géologique 
Calcaire graveleux à Spongiaires, Secondaire 

(source : infoterre.brgm.fr) 

Occupation du sol Terrain enherbé – Ancienne parcelle agricole 

Présence de zones de stagnation des eaux Non 

Présence d’arbres au sein de la Zone 

d’Influence Géotechnique 
Non 

Conditions environnementales DEFAVORABLES* 

* selon le Guide 1 « caractériser un site pour la construction », collection de l’IFSTTAR, datant de juillet 2017 
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4 - Risques naturels  

Les informations présentées dans le tableau ci-dessous sont issues d’une recherche documentaire (source : 

georisques.gouv.fr). 

Exposition au Retrait – gonflement des argiles Moyenne 

Arrêtés portant reconnaissance de catastrophes 

naturelles sur la commune 

6 dont 2 liés à des mouvements de terrain consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols 

Cavités souterraines 

Commune avec cavités souterraines non localisées. 

Seule une étude géophysique permettra de préciser le 

risque 

Potentiel radon Potentiel de catégorie 1 (Faible) 

Mouvement de terrain Non 

Commune concernée par un PPR Naturels  Oui, PPR Inondation et PPR Mouvements de Terrain 

Inondation – Remontée de nappe 
Zone potentiellement sujettes aux débordements de 

nappe et aux inondations de cave, fiabilité forte 

5 - Risque sismique 

Zone sismique 3 

Magnitude conventionnelle 5,5 

Catégorie d’importance du bâtiment II (bâtiment d’habitation individuelle) 

Accélération horizontale 1,1 m/s2 

Coefficient topographique 1 

Risque de liquéfaction Nul 

Profil type de sol Catégorie A 

Valeurs de période du spectre de réponse TB = 0,03 s, TC = 0,2 s et TD = 2,5 s. 

Paramètre de sol S 1 

6 - Synthèse des résultats 

Les coupes des sondages sont présentées en annexes 3 et 4. 

Géologie : 

Faciès Lithologie 
Profondeur 

au toit (m) 

Cote NGF 

au toit (m) 

Epaisseur 

(m) 

Terre végétale Argile limoneuse brune humide   0,20 à 0,40 

Altérite de 

calcaire ?* Argile marron à blocs de calcaire 0,20 à 0,40 3,92 à 4,24 2,10 à 3,00 

Calcaire altéré Cuttings calcaires beiges à 

blanchâtres 
2,30 à 3,40 0,92 à 2,14  

*Suspicion de cavité comblée 
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Géotechnique : 

Faciès Rdmin/max (MPa) Rdmoy (Mpa) 

Terre végétale 5,70 / 16,16 10,93 

Altérite de calcaire 9,21 / 40,52 17,94 

Calcaire altéré 10,10 / >72,15 >39,48 

Hydrogéologie : 

Instabilités des parois des 

sondages 
Stables 

Niveaux d’eau Non observés 

Circulations d’eau Humidité au sein de la terre végétale  

Approche vis-à-vis du retrait/gonflement des argiles : 

Présence de sols fins Oui 

Faciès concernés Altérite de calcaire 

Epaisseur du faciès concerné 2,10 à 3,00 m 

Hétérogénéité des sols Oui (en comparaison avec les sondages des lots voisins) 

Circulation d’eau Humidité au sein de la terre végétale  

Niveau d’eau Aucun 

Terrain PEU SENSIBLE à SENSIBLE au retrait-gonflement* 

* selon le Guide 1 « caractériser un site pour la construction », collection de l’IFSTTAR, datant de juillet 2017 

7 - Mode de fondation 

Type de fondation Semelles filantes 

Profondeur de mise hors-gel des fondations 0,50 m sous le niveau du terrain fini 

Mode d’ancrage des fondations 

Ancrage d’au moins 0,20 m au sein de l’altérite de 

calcaire, en respectant une profondeur minimale de 

0,80 m par rapport au niveau de terrain fini 

Pente à respecter entre les différents plans de pose 3/1 (3 à l’horizontale) 

8 - Dallage 

Plancher sur remblai de coffrage porté par un système propre de fondation répondant aux mêmes 

conditions d’ancrage que les fondations des élévations ou dallage sur terre-plein mis en œuvre après 

décapage de la terre végétale.  
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9 - Mise en œuvre 

L’ouverture des fouilles se fera de préférence en période sèche, à l’aide d’une pelle mécanique puissante 

pour assurer l’ancrage au sein du calcaire altéré. L’utilisation du Brise Roche Hydraulique pourra être 

nécessaire pour s’affranchir de points durs. 

La base des fondations sera horizontale. En zone sismique, la pente générale entre les différents plans de 

pose ne dépassera pas 3/1 (3 à l’horizontale). 

Afin d'assurer un bon contact sol/béton, les fondations seront coulées pleine fouille, dès l'ouverture des 

fouilles. En cas de fond de fouille sub-rocheux, une surconsommation de béton devra être envisagée. 

L’eau éventuellement présente en fond de fouilles sera soit pompée, soit drainée. 

En cas d'intempéries et/ou d’éboulement des parois des fouilles, les fonds de ces dernières seront 

impérativement curés et purgés des matériaux remaniés ou saturés en eau. 

10 - Terrassement 

Des engins classiques de terrassement pourront être utilisés au sein de la terre végétale, en respectant une 

pente de 2/1 (2 à l’horizontale) pour les éventuels talus, en l’absence d’eau. En cas de terrassements au 

sein du calcaire altéré, une pelle mécanique puissante munie d’un godet rocher ou d’une dent de ripper 

sera nécessaire. Le Brise Roche Hydraulique pourra être nécessaire en cas de rencontre de points durs. La 

pente pour les éventuels talus pourra être revue en 1/1 dès ce faciès atteint. 

11 - Prescriptions complémentaires 

Dans le cadre du projet, la mise en place de chenaux de récupération des eaux de toiture est impérative. 

En phase « chantier », il conviendra d’éloigner les eaux récupérées du pied des murs (coude ou descente 

plus longue posée loin du pied de mur) dès la fin de la couverture du bâtiment. En phase définitive, la 

collecte des eaux de toiture se fera par le biais de regards étanches et de canalisations en PVC collées. Il 

est conseillé que le réseau soit le plus visitable et curable possible, avec des regards aux principaux 

changements de direction. 

Une attention particulière sera à apporter aux écoulements venant de la voirie en contre haut de la 

parcelle. 

Les eaux ainsi récupérées (toiture et drainage) devront être évacuées par le réseau pluvial ou par un 

système privé de traitement (après étude spécifique). 

Compte tenu de la présence de sols sensibles présents en zone de sensibilité moyenne au retrait-

gonflement, on privilégiera dans ces zones une forme de construction compacte et sans décrochements. 

La réalisation de sous-sols partiels est proscrite, tout comme la réalisation de porte-à-faux importants. 

Tous les murs porteurs devront être continus de la fondation à la toiture. 

Une étude G2AVP sera nécessaire après la définition du projet pour valider ou adapter le mode et 

le type de fondation de la construction prescrit ci-dessus avec une approche du dimensionnement de 

ses fondations et une estimation des tassements bruts et différentiels en fonction notamment, de la 

surcharge sur le sol.  
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Compte tenu de la présence de sols fins au droit de la parcelle sondée, nous conseillons également, dans 

le cadre de la mission G2AVP, la réalisation d’essais de laboratoire afin de préciser la sensibilité de 

l’altérite de calcaire aux variations de teneur en eau. 

Une étude structure sera nécessaire à l’issue de cette mission G2AVP pour le dimensionnement des 

fondations et de la structure parasismique de l’ouvrage. 

 

Rédigé par :      Vérifié par :             

Cédric BARBOTIN      Samy BOUSSEFFA 





Localisation de la zone étudiée

D'après le site infoterre.brgm.fr

LEGENDE :
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cadre de la Loi ELAN

Etude géotechnique préalable

Localisation de la zone d'étude

ANNEXE 1

Echelle :

1 / 25 000

SAINT BENOIST SUR MER (85)

D'après le site infoterre.brgm.fr





S15

PD8

VENDEE LOGEMENT esh

SAINT BENOIST SUR MER (85)

Projet de vente d'un terrain à bâtir dans le cadre

de la Loi ELAN

Etude géotechnique préalable Echelle :

1/500

D'après le plan de division au 1/500 réalisé par Frédéric GUILBAUDEAU

PD1

: Sondage à la tarière hélicoïdale

Légende :

=>Investigations :
=>Observations :

ANNEXE 2

10,00 : Cote NGF du Terrain Naturel (m)S1

: Sondage au pénétromètre dynamique lourd

Implantation du sondage à la tarière hélicoïdale

et du sondage au pénétromètre dynamique lourd

4,32

4,44



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

Coupe du sondage destructif 
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Sondage à la tarière hélicoïdale S15 (cote NGF : 4,44 m)

LithologieLog Prof.

(en m)

Cote

NGF

(en m)

Niveau d'eau en fin d'investigations : /

Circulation d'eau : humidité au sein de la terre végétale

Profondeur du refus : refus à -2,50 m/TN (cote NGF : 1,94 m)

Parois des sondages : instables dès -1,90 m/TN (cote NGF : 2,54 m)
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Terre végétale : argile limoneuse brune humide

Calcaire altéré : cuttings calcaires beiges blanchâtres

Altérite de calcaire ? : argile marron à blocs de calcaire

2,50 1,94 Refus

Suspicion de cavité comblée
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ANNEXE 4 

Sondage au pénétromètre dynamique lourd 
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Sondage au pénétromètre dynamique - PD8 - cote NGF : 7,90 m

Terre végétale

Altérite de calcaire - suspicion de
cavité

Calcaire altéré

Niveau d'eau en fin d'investigations : /

Parois du sondage : Instables dès -1,60 m/TN (Cote NGF : 2,72 m)
















